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			Géopolitique

		




 
		
			
2020 : Le conflit dans le Haut-Karabagh

			Le Haut-Karabagh, petit territoire montagnard, se situe dans le Caucase, région située au sud de la Russie, entre la mer Noire et la mer Caspienne. En 2020, il est le théâtre d’un conflit entre l’Azerbaïdjan et l’Arménie.

			Contexte

			À la fin de la Première Guerre mondiale, la région, peuplée à 90 % d’Arméniens, est disputée entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan.

			En 1920, le traité de Sèvres entérine la fin de l’Empire. Il confie le Haut-Karabagh à l’Azerbaïdjan. En parallèle, le tsar de Russie est renversé par les bolcheviques de Lénine. Une guerre civile éclate. Elle est remportée par les communistes. Plusieurs pays se rattachent à la Russie et fondent l’URSS en 1922. L’Azerbaïdjan en fait partie. Le Haut-Karabagh devient donc une province soviétique.

			Les Arméniens subissent des violences dont l’intensité varie selon les gouvernements successifs. En 1989, une partie d’entre eux décide de prendre les armes afin de se détacher de leur pays tutélaire. La dissolution de l’URSS accélère les choses. En 1991, le Haut-Karabagh proclame son indépendance.

			S’ensuit une guerre pour le contrôle de la province. Le conflit cesse en 1994 mais aucune solution pérenne n’est trouvée malgré les tentatives de résolution conjointes de la France, des États-Unis et de la Russie (le groupe de Minsk). L’Arménie occupe plusieurs provinces et refuse de retirer ses troupes.

			La paix est donc fragile, d’autant plus que les puissances régionales tentent de s’affirmer en soutenant les différents belligérants. Aussi, la Turquie soutient les velléités de l’Azerbaïdjan alors que l’Arménie prend parti pour le Haut-Karabagh. L’Iran, qui redoute que les Azéris vivant au nord de son territoire ne se soulèvent et rejoignent l’Azerbaïdjan en cas de victoire, soutient l’Arménie. La Russie reste plutôt neutre et joue le rôle de pacificateur dans la région.

			 

			Le 27 septembre 2020, l’Azerbaïdjan bombarde la ville de Stepanakert dans le Haut-Karabagh arménien. S’ensuit une incursion d’ampleur. L’armée azerbaïdjanaise, soutenue par Ankara, rejoint la frontière arménienne. En moins de 24 h, le Haut-Karabagh se déclare vaincu. Des milliers de personnes fuient vers l’Arménie voisine. Aux réfugiés s’ajoutent plus de 6 000 morts militaires et près de 150 civils tués.

 

			Le 10 novembre 2020, l’Arménie défaite accepte que l’Azerbaïdjan conserve les territoires nouvellement conquis. Les forces arméniennes doivent se retirer des provinces occupées depuis 1994. L’accord ne perdure pas et, en septembre 2023, l’Azerbaïdjan, qui exerçait un blocus sur l’enclave, finit par bloquer le dernier corridor encore utilisable. L’Arménie déclare laisser les armes et, de fait, le Haut-Karabagh. Les négociations débutent.

 

			En avril 2024, les deux pays semblent trouver un nouvel accord : leurs frontières seront désormais celles de 1991. Toutefois, plusieurs villages azerbaïdjanais, qui avaient été pris par l’Arménie en 1990, repassent sous le giron de leur pays d’origine. Cela donne lieu à d’importantes manifestations à l’encontre de Nikol Pashinyan, Premier ministre arménien. La population lui reproche de laisser l’Azerbaïdjan dicter sa loi.

 

			À l’été 2024, la situation est toujours tendue. Bakou a des vues sur le territoire arménien séparant son pays de l’enclave de Nakhitchevan. Prendre une partie du territoire arménien lui permettrait d’unifier le sien. Elle est soutenue par la Turquie qui y voit des intérêts économiques.

		




 
		
			
			
2020 : Début du conflit en Éthiopie

			À partir du 4 novembre 2020, le gouvernement éthiopien et le Front de Libération du Peuple du Tigré (FLTP) s’opposent.

			Début du conflit

			Avec plus de 110 millions d’habitants, l’Éthiopie est l’un des pays les plus peuplés d’Afrique. Le pays est gouverné selon un système fédéraliste. Comme aux États-Unis, les États qui composent l’Éthiopie ont de multiples compétences. Aussi, l’État du Tigré ne représente que 5 % de la superficie du pays mais est l’un des plus riche. Situé à la frontière avec l’Érythrée et le Sud Soudan son économie se tourne de plus en plus vers le tourisme.

 

			Depuis les années 1990, le Front de Libération du Peuple du Tigré (FLPT) prend part activement au gouvernement du pays. À partir de 2018, la coalition au pouvoir se divise et il est écarté progressivement des postes clés. L’ethnie Oromo est alors au pouvoir.

			Les élections, prévues en 2020, ne cessent d’être reportées du fait de la crise sanitaire. En riposte, la capitale du Tigré, Mekele, fait scission et organise ses propres élections en octobre. Le FLTP obtient plus de 98 % des voix.

 

			Le gouvernement fédéral refuse de reconnaître la légitimité de ce vote et réattribue les subventions promises à Mekele aux pouvoirs locaux. En conséquence, le 3 novembre, les Forces de Libération du Tigré (FLT, branche armée du FLPT) attaquent celles du gouvernement. Addis-Abeba riposte et le conflit débute. À noter que le FLTP réfute le fait d’avoir amorcé le conflit en ayant attaqué l’armée, il s’agit de la version du gouvernement éthiopien.

			Le conflit

			Les principales villes du Tigré, Mekele compris, sont rapidement reprises par les forces gouvernementales. La capitale régionale est soumise à un blocus. Le 7 décembre, le gouvernement annonce la fin du conflit mais maintient le blocus.

			
			Mais les Forces de Libération du Tigré, retranchées sur les plateaux montagneux poursuivent leurs actions et mènent une véritable guérilla. Le gouvernement, qui ne souhaite pas bombarder la zone du fait de la présence de civils, peine à mettre fin au mouvement.

 

			Le conflit prend une autre tournure lorsque l’Érythrée s’engage aux côtés des forces gouvernementales. Ses troupes s’en prennent aux civils. Selon l’International Crisis Group, l’armée érythréenne serait à l’origine de 250 000 exactions envers les civils éthiopiens. Les populations fuient massivement la région. Selon le HCR, au début du conflit, plus de 4 000 personnes arrivent au Soudan tous les jours. En 2 mois, plus de 50 000 personnes s’y sont exilées.

 

			À l’international, les réactions sont mitigées. Le chef du gouvernement, Abiy Ahmed, prix Nobel de la paix en 2019 jouit d’une réputation qui lui est favorable. Mais les exactions commises par ses alliés érythréens entraînent des sanctions. Dès octobre 2020, les notions de crimes de guerre puis crimes contre l’Humanité sont évoquées à l’ONU pour la première et par Amnesty International pour la seconde. Cette dernière concerne principalement les crimes commis en octobre 2020 par l’Érythrée.

 

			L’Union européenne et la France suspendent les aides prévues pour la construction d’infrastructures et la santé. Les États-Unis bloquent l’accès aux visas aux responsables politiques des pays belligérants. Les sanctions restent donc le fait d’actions étatiques individuelles. Et pour cause, les divisions sont importantes aux Nations unies.

			La Chine et la Russie, qui possèdent toutes deux un veto, bloquent les résolutions estimant que le conflit est interne.

 

			Sous pression internationale, l’Éthiopie accepte que l’ONU envoie des aides humanitaires dans la région. Toutefois, les accès sont limités et difficiles : le 15 janvier 2021, la plupart des routes permettant l’approvisionnement de la région sont coupées.

 

			Les combats reprennent durant l’été : les forces du Tigré mènent une série d’offensives dans les régions d’Amhara (ouest du pays), d’Afar (est du pays) et aux alentours de la ville de Dessié à 400 km de la capitale éthiopienne. Mi-octobre, les combats s’accentuent dans la région d’Afar et des frappes aériennes touchent Mekele. Le gouvernement, appuyé par des milices et les forces de sécurité amhara accentuent les exactions sur les civils. Amnesty International et Human Right Watch évoquent une « campagne coordonnée de nettoyage ethnique » contre l’ethnie tigréenne[1].

 

			Une trêve humanitaire est signée en février 2022. Pourtant, le mercredi 24 août 2022, les combats reprennent à la frontière sans que l’on sache avec certitude lequel des belligérants en est à l’origine. Le Tigré est encerclé. Des frappes ciblent particulièrement la région du Tigré. Les médias étant interdits et les télécommunications coupées, il est difficile de bien connaître la situation dans la région.

 

			Sous l’égide de l’Union Africaine, un accord de paix est trouvé. Le traité de paix est signé le 12 novembre 2022 mettant fin à la guerre.

			Conséquences

			Le bilan humain est le plus lourd enregistré au xxie siècle. Entre 600 000 et 800 000 personnes ont trouvé la mort. Massacre de masse, tortures, mais aussi causes indirectes comme les maladies ou la faim explique ce bilan. En effet, l’Éthiopie est un pays qui vit de l’agriculture mais subit des sécheresses durables. Il a déjà connu de graves famines, comme dans les années 1980.

			La guerre accroît la misère et la faim. Selon l’ONU, en 2024, 5,5 millions de personnes seraient en situation de malnutrition, uniquement dans les régions en guerre. 2,6 millions de personnes ont dû être déplacées.

 

			En 2021, une enquête est ouverte pour crime contre l’humanité. L’ONU parvient à envoyer des experts sur la zone. Dans leur rapport de septembre 2023, ils dénoncent les exactions des armées éthiopiennes, érythréennes mais aussi des milices : viols de masse, des actes de tortures et de barbarie ou meurtres sont notifiés.

			
			Le rapport met aussi en évidence des actes similaires du côté du TPLF. Sous pression du gouvernement éthiopien qui évoque la mise en place d’une justice interne, la commission missionnée par les Nations unies est dissoute en 2023.

			
		




 
		
			
			
2021 : Le Brexit

			Contexte

			Depuis son adhésion à la CEE en 1973, le Royaume-Uni semble faire cavalier seul au sein de l’Union européenne : ni dans l’espace Schengen, ni dans la zone euro, l’État a négocié plusieurs exceptions.

			Du référendum aux premières négociations

			Suite à une promesse de campagne du Premier ministre David Cameron, le 23 juin 2016, les Britanniques sont invités à se prononcer sur la question suivante « Le Royaume-Uni doit-il rester membre de l’Union européenne ou quitter l’Union européenne ? » 51,89 % des votants se prononcent pour le retrait. Le Brexit (soit « Britain ou British – Exit ») est enclenché.

			Le lendemain, les présidents des principales institutions européennes Martin Schulz (Parlement européen), Jean-Claude Juncker (Commission européenne), Mark Rutte (Conseil de l’Union européenne) et Donald Tusk (Conseil européen) déclarent communément : « Nous regrettons cette décision, mais nous la respectons. C’est une situation sans précédent mais nous sommes unis dans notre réponse. Nous resterons fermes et nous défendrons les valeurs fondamentales de l’Europe qui consistent à promouvoir la paix et le bien-être de ses peuples. L’Union de 27 États membres continuera. (…) Nous attendons maintenant du gouvernement du Royaume-Uni qu’il donne suite aussi rapidement que possible, à la décision du peuple britannique, aussi douloureux cela soit-il. Tout délai prolongera inutilement l’incertitude. Nous avons des règles pour traiter de cette situation d’une manière ordonnée. L’article 50 du Traité sur l’Union européenne établit la procédure à suivre dans le cas où un État membre décide de quitter l’Union européenne. Nous nous tenons prêts à lancer rapidement des négociations avec le Royaume-Uni sur les termes et conditions de son retrait de l’Union européenne. Jusqu’à la fin de ce processus de négociations, le Royaume-Uni reste un membre de l’Union européenne, avec tous les droits et obligations qui en découlent. Selon les Traités que le Royaume-Uni a ratifiés, le droit de l’UE continue à s’appliquer pleinement au et dans le Royaume-Uni jusqu’à ce qu’il ne soit plus un membre. (…) En ce qui concerne le Royaume-Uni, nous souhaitons qu’il soit à l’avenir un partenaire proche de l’Union européenne. Nous espérons que le Royaume-Uni formulera ses propositions à cet égard. Tout accord qui sera conclu avec le Royaume-Uni comme pays tiers, devra prendre en compte les intérêts des deux parties et être équilibré en termes de droits et obligations. »

			 

David Cameron démissionne et Theresa May est chargée de gérer le processus de retrait. En avril 2017, un mois plus tard, le Conseil européen fixe les grandes orientations du Brexit. Les points principaux à négocier sont validés par les 27 parmi eux, la question financière et celle de l’Irlande sont les plus tendues. La première phase des négociations débute le 22 mai 2017 et est suivie d’une seconde phase de fin janvier 2018 à octobre 2018. Les membres s’accordent sur une période transitoire qui débute le 29 mars 2019 et doit prendre fin le 1er janvier 2021. Elle doit permettre au Royaume-Uni de sortir progressivement des institutions et des procédés de l’Union. Cette phase est aussi celle des dernières négociations. En effet, plusieurs questions restent sans solution : la date de fin de la participation financière du Royaume-Uni au fonctionnement de l’Union européenne, la libre circulation des ressortissants des pays membres, le statut des 172 806 ressortissants britanniques expatriés dans l’Union européenne ou l’Irlande du Nord qui pourrait, à terme, rester dans les accords de libre-échange.

			La crise politique au Royaume-Uni

			Les 27 nomment le Français Michel Barnier pour négocier avec le représentant de Londres, David Davis. Ce dernier, en désaccord avec Theresa May, démissionne en juillet 2018.

			Le 13 novembre, un accord est trouvé. Il est approuvé 12 jours plus tard par les États membres de l’Union européenne. Le 15 janvier 2019, alors que le Brexit semble sur la bonne voie, le Parlement britannique le rejette (432 voix « contre » sur 650).

			Un nouveau plan est proposé au Parlement le 21 janvier. La semaine suivante, les députés britanniques autorisent la Première ministre à renégocier une nouvelle fois la sortie de l’Union européenne. Plusieurs cas de figure sont alors évoqués : le pays peut sortir via une nouvelle négociation, reporter sa sortie via un nouveau référendum (qui peut aussi mettre fin à la sortie de l’Union européenne) ou encore sortir sans accord soit un Brexit « dur ».

			Le 29 mars 2019, les députés votent un nouveau report du Brexit. Theresa May, dont la politique globale suscite de plus en plus d’oppositions, démissionne le 24 mai. Elle est remplacée deux mois plus tard par Boris Johnson, favorable à un Brexit dur. Toutefois, il doit aussi faire face aux oppositions des parlementaires britanniques, et le pays entre dans une période de crise politique. En septembre 2019, Johnson annonce la suspension des travaux du Parlement pour un mois. Mécontents, les députés votent une loi « anti no deal » qui entrave le Premier ministre. En effet, il se retrouve contraint de demander un autre report dans le cas où la Chambre britannique ne s’accorde toujours pas sur un texte de sortie.

			 

Les négociations reprennent. Mais, si les 27 font des concessions, les parlementaires britanniques demandent davantage de temps pour réfléchir sur le nouveau texte. Les 27 restent toutefois inflexibles sur la date de sortie.

			Après de nouveaux mois de négociations, le Premier ministre réclame des élections anticipées. Elles se déroulent le 12 décembre et accordent une large majorité aux conservateurs. Le 22 janvier 2020, les députés adoptent, à la majorité, le texte sur le Brexit et en font une loi nationale.

			Le Brexit et la poursuite des négociations

			Après plusieurs années de négociations, le Royaume-Uni quitte l’Union européenne dans la nuit du 31 janvier au 1er février 2020. S’ouvre alors une période de transition prévue jusqu’au 31 décembre 2020.

			Dans cet intervalle, le Royaume-Uni reste soumis aux traités européens tels que le marché unique. En parallèle, Michel Barnier finalise les négociations. Elles portent sur la coopération policière, ou encore la poursuite d’une politique de libre-échange pour une majorité des produits ou encore les quotas de pêche. Finalement, un accord est trouvé in extremis le 24 décembre. Le Brexit « dur » est évité.

			
			Le Royaume-Uni est toujours accepté sur certains projets européens s’il continue à s’engager financièrement.

			Les pêcheurs européens peuvent continuer à exercer dans certaines eaux britanniques, sous réserve d’une réduction globale de 25 %, d’obtention d’une licence et pour une durée de 5 ans. Seuls les bateaux et leur personnel qui tendaient leurs filets dans ces eaux avant le Brexit pourront obtenir l’autorisation.

			 

En 2021, les premières tensions apparaissent entre Paris et Londres aux abords de l’île de Jersey. Situés à proximité de la Normandie, de nombreux pêcheurs français viennent pour les Saint-Jacques. Conformément aux accords du Brexit, ils doivent prouver qu’ils pêchaient dans ces eaux avant le Brexit pour obtenir leur licence. Or, Jersey est accusée de faire traîner les demandes, ce qui bloque l’activité des pécheurs. En mai 2021, ils bloquent le port de Jersey, sans succès. Paris annonce des sanctions en cas de retard et la date butoir d’octroi des permis est fixée au 30 octobre. À l’autonome 2021, seule la moitié des visas demandés a été accordée. Ce n’est qu’après intervention de la Commission européenne que la situation se débloque. 90 % des pécheurs obtiennent le droit de poursuivre leur activité au large des côtes de Jersey. Toutefois, la période prévue n’étant que de 5 ans après le Brexit, les demandes devront être renégociées à partir de juin 2026. De surcroît, l’accord du Brexit stipule qu’après cette date, les Européens devront donner aux Britanniques 25 % de la valeur des produits pêchés dans leurs eaux.

			Conséquences

			Les institutions européennes étaient prévues pour un fonctionnement à 28. Passant à 27 membres, elles ont dû s’adapter. Suite au Brexit, 73 eurodéputés britanniques (sur 750) sont contraints de démissionner de leur poste au Parlement européen. Afin de garantir la proportionnalité, seuls 27 sièges sont réattribués et redistribués : la France en obtient 5 supplémentaires pour la représenter à Bruxelles et Strasbourg. Les 46 sièges restants ne sont volontairement pas pourvus et ce, afin d’anticiper l’arrivée de nouveaux membres dans l’Union.

			
			Par ailleurs, les citoyens européens pouvaient voyager au Royaume-Uni avec une simple carte d’identité. Désormais, passeports et arrêts à la douane sont obligatoires. À l’été 2022, plus de huit heures d’embouteillage ont été enregistrées à l’embarquement des ferrys.

			 

Du point de vue institutionnel, Londres hébergeait certaines institutions de l’Union européenne comme l’Agence européenne du médicament ou l’Autorité bancaire européenne qui partent respectivement à Amsterdam et Paris.

			Conséquences économiques et sociales

			Le pays étant sorti de l’Union européenne, elle doit composer sans les financements de ce dernier, soit 10 milliards de dollars de participation annuelle (1/16e du budget de l’Union européenne). Mais, en parallèle, le Royaume-Uni perd les subventions allouées par l’Union européenne. Cela impacte fortement les agriculteurs. En effet, le secteur bénéficiait de 4 milliards d’aides en 2017. Aux aides de la PAC s’ajoute la perte des aides allouées par le Fonds européen de développement des économies régionales (FEDER). Malgré la création d’un fonds compensatoire, la totalité des pertes, ne peut être remplacée. Cela impacte principalement les régions en difficulté ou en désindustrialisation.

			 

Par ailleurs, de nombreuses entreprises relocalisent une partie de leurs effectifs dans l’Union européenne et ce, dès l’annonce du Brexit. C’est le cas, par exemple d’HSBC ou de JP Morgan. Selon l’AFP, en 2018, 42 entreprises sont parties à destination des Pays Bas, soit 1 923 emplois en moins.

			 

Le départ de grandes firmes et des agences européennes contribue à diminuer la pression sur l’immobilier londonien. Les prix stagnent ou régressent.

			 

Le Brexit pénalise aussi le commerce. En effet, les entreprises britanniques souhaitant commercer avec l’Union européenne doivent remplir davantage de formulaires et passer les contrôles. À cela, s’ajoutent des taxes plus importantes. Conséquences directes : les importations européennes chutent de 30 % la première année[2]. Fin 2021, le Royaume-Uni a vu son commerce extérieur baisser de 15 %.

			 

Il convient cependant de souligner que la crise sanitaire liée au COVID ne permet pas de chiffrer clairement les conséquences du Brexit. Le ralentissement du commerce et de l’économie peut aussi être lié à la crise mondiale.

			 

Conséquences des deux crises, les pénuries se multiplient outre-Manche et ce, dès l’automne 2021. La main-d’œuvre, dont beaucoup venaient des pays d’Europe de l’Est, hésite à venir en raison des visas désormais nécessaires.

			De ce fait, les travailleurs manquent dans des domaines comme la restauration, l’agriculture (500 000 postes non pourvus en août 2021) ou chez les chauffeurs routiers (100 000 postes non pourvus en 2021). Ce manque a des conséquences sur toute la chaîne de production : produits agricoles non ramassés ou non transportés, défaut d’approvisionnement dans les supermarchés, rupture dans les stations essences… Au début du mois d’octobre 2021, le Royaume-Uni connaît une grave crise des approvisionnements et doit déployer 200 militaires pour assurer la livraison des stations essences. Des visas temporaires et des augmentations salariales sont promis aux chauffeurs ou aux saisonniers qui viendraient travailler sur la grande île. Toutefois, cela n’a pas empêché la hausse des prix qui s’est accentuée avec la crise en Ukraine. Le 1er avril 2022, les tarifs du gaz et de l’électricité augmentent de 54 %.

			 

Le Brexit, couplé avec les crises sanitaire et ukrainienne, a pour le moment ralenti l’économie britannique alors que, en 2019, le FMI avait estimé que le Brexit ne causerait que 0,2 % de perte de croissance. Selon les sources, le Brexit aurait fait perdre entre 5 et 2 % de son PIB au Royaume-Uni. Notons qu’après plusieurs phases de régression, l’année 2024 semble être celle de la reprise.

			
			Le cas irlandais

			Nous l’avons évoqué, le cas irlandais a été l’un des points de blocage des négociations. En effet, le nord de l’île est dans le Royaume-Uni et le sud, indépendant, un État de l’Union européenne. Après le Brexit, le nord est resté dans le marché unique et l’union douanière. Pour donner un exemple concret, lorsque des produits sont exportés vers l’Union européenne, ils peuvent passer la frontière insulaire librement mais sont contrôlés dans les ports et aéroports de sortie. Toutefois, les mesures trouvées ne sont que partiellement appliquées par Londres. Plusieurs procédures d’infraction sont émises à son encontre dont quatre concernent la renégociation du statut. En effet, en juin 2022, le gouvernement britannique adopte une loi lui permettant de remettre en question le protocole de sortie sans négociation avec Bruxelles. Elle va à l’encontre des négociations du Brexit. En effet, l’Irlande pouvait abandonner son statut particulier en 2025 mais après un vote à l’Assemblée, ou après accords entre les unionistes (en faveur d’un maintien de l’Irlande dans le Royaume-Uni) et les nationalistes (pour une Irlande unie).

			Cette séparation a des conséquences directes sur les populations insulaires et influence les votes. Les nationalistes remportent la majorité des sièges à l’Assemblée d’Irlande du Nord (mai 2022).

			 

En 2024, plusieurs points négociés lors du Brexit sont toujours d’actualité et font encore objet de débat : droits de pêche, Irlande… Le processus n’est donc pas encore abouti.

			
		




 
		
			
2021-2022 : La montée des tensions entre la Chine et Taïwan

			Depuis 2021, la Chine mène une politique de plus en plus agressive vis-à-vis de Taïwan. Elle est la conséquence d’événements survenus depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale.

			La création des « deux Chine »

			Pour mieux comprendre le conflit, il paraît nécessaire de revenir sur l’histoire de la Chine.

			 

L’île de Taïwan appartient à la Chine jusque 1895, année à laquelle elle est cédée au Japon. La République de Chine se forme en 1912, après la chute de la dernière dynastie d’empereurs. Mais le nouveau régime est fragile. Les nationalistes, dirigés par Tchang Kaï-chek arrivent au pouvoir alors que les communistes de Mao Zedong s’y opposent.

			Les tensions entre les deux partis plongent le pays dans une guerre civile. L’invasion japonaise de 1937 met le conflit entre parenthèses : les deux partis décident de faire front contre l’occupant.

			Le pays est libéré le 2 septembre 1945, lorsque Tokyo capitule. Quelques semaines plus tard, le 25 octobre, l’acte de Taipei place certains territoires occupés par le Japon durant la guerre sous tutelle des Alliés. La Chine signe le traité au nom de tous les Alliés. Pour elle, l’île de Taïwan lui revient de fait. C’est d’ailleurs sur son sol que le retour à la République de Chine est proclamé. On peut donc considérer que Taïwan est officieusement reprise par la Chine à cette date.

			 

Les institutions chinoises sont rétablies sur l’île. Mais les tensions politiques persistent et la guerre civile reprend. En 1948, les élections législatives donnent le pouvoir aux nationalistes sans pour autant apaiser les tensions. En 1949, les communistes s’imposent militairement. Le 1er octobre 1949, les maoïstes proclament la République Populaire de Chine (RPC) sur le continent. Le gouvernement nationaliste, les institutions et 1,3 million de personnes se replient à Taïwan. Ils continuent d’y appliquer la Constitution. La République de Chine y survit donc. Pour les Alliés, il s’agit du gouvernement chinois officiel, puisqu’élu démocratiquement. Taïwan, appelée alors Formose, siège à l’ONU et prend le droit de veto alloué à la Chine. La RPC n’y est pas admise car non reconnue.

			 

En 1949, il y a donc deux Chine, celle de Taïwan, reconnue par les autres nations et la République Populaire de Chine, plus continentale, soutenue par l’URSS.

			 

En 1952, la République de Chine et le Japon signent le traité de paix négocié depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Le Japon rétrocède officiellement Taïwan à la « Chine » (sic). Taipei, qui se considère comme la Chine officielle, prend cette mesure comme un gain pour elle. Mais, la RPC, qui est en Chine continentale le perçoit comme un retour de Taïwan dans son giron.

			Chacune revendique le territoire de l’autre, prenant le traité comme appui. La présence états-unienne en mer de Chine empêche tout conflit militaire. Washington menace lorsqu’une partie tente de déstabiliser l’autre. Les États-Unis signent avec Formose un traité de défense mutuelle en 1954. En contrepartie, l’acte stipule que la République de Chine a un territoire se limitant à l’île et aux Penghu – archipel frontalier. Le gros du territoire chinois est donc laissé aux communistes. Taïwan semble perdante territorialement mais elle officialise son statut d’État.

			Vers le statu quo

			Au début des années 1960, Pékin rompt avec Moscou. La RPC souhaite se détacher de la tutelle soviétique et prendre sa place sur la scène internationale. Cela passe par une politique de rapprochement avec les pays décolonisés ou en cours de décolonisation : présence à la conférence de Bandung, aides militaires, financières, diffusion idéologique…

			Pékin parvient à s’imposer et à se faire connaître. Avec le soutien de ces alliés, elle obtient leurs votes à l’ONU et, en 1971, reprend le droit de veto octroyé à Taïwan. Même si quelques pays continuent de la reconnaître comme la République de Chine, l’île est exclue des Nations unies (résolution 2758).

			
			La Chine officielle devient donc la Chine continentale, soit la République Populaire de Chine.

			 

En 1979, les États-Unis reconnaissent officiellement la RPC et annulent les traités signés avec Taïwan. Néanmoins, le Congrès américain vote le Taïwan relation Act qui prévoit une aide militaire afin de contribuer à la défense de l’île face à la Chine.

			La République Populaire de Chine et Taïwan sont sous une forme de statu quo. La Chine est toujours divisée mais chaque entité respecte le territoire de l’autre. Les Taïwanais, majoritairement contre un rattachement, ne souhaitent pas proclamer ouvertement leur indépendance par crainte d’une attaque chinoise. Pour autant, ils possèdent toujours leur gouvernement (avec les mêmes élus qu’en 1948, suite à des lois d’exception liées à la situation internationale).

			 

Dans les années 1990, les deux Chine connaissent de nombreux changements. Taïwan élit, pour la première fois, un président au suffrage universel et le dirigeant chinois, Deng Xiaoping ouvre la RPC au commerce international. L’enjeu économique lié à l’entrée dans la mondialisation favorise la reprise de dialogue entre Taipei et Pékin. Entre 1992 et 1997, plusieurs actes sont pris pour fluidifier les relations commerciales et préserver les frontières. Ainsi, en 1994, le livre blanc sur les relations entre les deux rives du détroit laisse envisager une « gouvernance séparée ».

			 

La situation s’envenime lorsque, en 1999, Taïwan évoque son indépendance en estimant que « les deux rives sont deux États ». Pékin rompt les relations. Pour la Chine, Taïwan est une île dissidente qui doit revenir en son giron. En ce sens, elle vote, en 2005, la loi anti-sécession. Si des scénarii « musclés » sont prévus en derniers recours, l’objectif est que l’île lui revienne le plus pacifiquement possible.

			La Chine œuvre pour que les Taïwanais éprouvent le besoin de cette réintégration. Cela passe par plusieurs méthodes. La première est économique. Les liens entre les deux pays sont rétablis et la Chine espère rendre l’île dépendante de ses exportations.

			La seconde est politique, Pékin tente d’isoler Taipei sur la scène internationale. Le gouvernement chinois mène une politique active en ce sens et contribue à la rupture des liens diplomatiques entre des pays tiers et l’île (par exemple, le Nicaragua en 2021).

			À ce jour, seuls 14 États reconnaissent Taïwan, surtout de petits États comme le Vatican ou des îles du Pacifique. Sans être reconnu comme État souverain, le pays a des relations d’amitiés avec plus de 70 pays.

			Pour finir, la Chine mise aussi sur la peur de l’invasion. Depuis le début des années 2000, Pékin multiplie les provocations : installation de missile, exercices en mer de Chine appuyés par la Russie…

			
La montée des tensions

			La situation se corse en 2016. Les Taïwanais élisent Tsai Ing-wen, moins souple envers la Chine que son prédécesseur. Dès lors, la récupération de Taïwan devient une priorité pour Pékin qui mène une politique plus agressive.

		 

	En parallèle, le pays multiplie les démonstrations militaires en mer de Chine et dans l’océan Indien. Ses démonstrations de puissance inquiètent d’autant plus que ce sont des points de passages stratégiques pour le commerce maritime mondial.

			En effet, le retour de Taïwan à la Chine aurait aussi un avantage géostratégique : la possession de l’île élargirait la ZEE chinoise à tout le détroit. Pékin contrôlerait donc intégralement les approvisionnements transitant en mer de Chine. Or, cette situation inquiète le Japon et la Corée du Sud, dépendants de l’énergie qui y transite. Afin de la contrer, le Japon et les États-Unis s’imposent davantage sur la zone. Pour certains, la reconnaissance de la souveraineté de Taïwan pourrait stabiliser les frontières. Forte de ces soutiens, Taipei mène une diplomatie plus active. Elle est aidée par une économie florissante (le pays est la 21e puissance économique mondiale) et une gestion efficace de la Covid sur son territoire.

			Compte tenu de ce dernier point, un statut d’observateur à l’Organisation Mondiale de la Santé est demandé par plusieurs chefs d’État. En septembre 2021, Taïwan demande à rejoindre le traité de libre-échange asiatique. Cela attise les tensions. Le dirigeant chinois, Xi Jinping, refuse toutes ces propositions, vues comme des ingérences étrangères et multiplie les provocations. L’espace aérien Taïwanais est de plus en plus soumis aux incursions : 700 appareils en 2021 soit presque deux fois plus qu’en 2020[3].

			L’inquiétude est de plus en plus palpable sur la scène internationale. Les dirigeants reçoivent le gouvernement taïwanais en soutien, ce qui accroît les tensions avec la Chine.

			Fraîchement élu, Joe Biden s’engage à intervenir militairement en cas d’attaque. Il envoie plusieurs soldats sur l’île afin de former les militaires.

			 

Depuis, Pékin multiplie les manœuvres militaires au large de l’île, n’hésitant pas à violer ses espaces aériens et maritimes. Cela peut venir en représailles, comme en août 2022 lorsque Nancy Pélosi, présidente de la Chambre des représentants des États-Unis, se rend à Taipei. Le 14 octobre 2024, 14 navires et plus d’une centaine d’avions militaires chinois manœuvrent au large de l’île.

			 

Fin 2024, la Chine est toujours décidée à reprendre l’île. Le jour de la dernière série de manœuvre, le porte-parole du ministère de la Défense évoque « Nous sommes prêts à œuvrer pour une réunification pacifique avec la plus grande des sincérités et avec tous nos efforts, mais nous ne promettrons jamais de renoncer au recours à la force et nous ne laisserons jamais le moindre espace à ceux qui militent pour l’indépendance de Taïwan[4] ».

			
					
				
		




 
		
			
			
2022 : Début de la guerre en Ukraine

			La guerre en Ukraine débute officiellement le 24 février 2022. Mais les racines du conflit sont plus profondes et il convient de faire un petit rappel historique.

			Rappel : le cas de la Crimée

			Jusque 1991, l’Ukraine se nomme République Socialiste Soviétique d’Ukraine, rattachée à l’URSS. Elle prend son indépendance à la dislocation de cette dernière.

			 

En 1954, la Russie offre la Crimée à l’Ukraine. Elle la conserve après 1991 mais la Russie souhaite la récupérer. En 1997, un compromis est trouvé entre Kiev et Moscou : l’Ukraine reste en possession de la région (qui a une plus grande autonomie) mais la Russie obtient un bail sur Sébastopol pour vingt ans. La population de la région, majoritairement russophone, conteste cette décision et demande le retour de la zone en Russie.

			 

La position de l’Ukraine vis-à-vis de l’ancienne puissance varie selon les présidents. En 2009, elle signe un accord de négociations avec l’Union européenne. Toutefois, le Président suivant, Viktor Ianoukovytch mène une politique pro-russe et décide d’engager son pays dans une union douanière avec son voisin en 2013. Cette décision entraîne d’importants mouvements de protestation dans les rues que le gouvernement tente de réguler via des lois interdisant les manifestations. Le pays s’enfonce dans une crise politique, le Président s’efface en février 2014 et est remplacé par le Président du Parlement.




OEBPS/Images/Evenements_et_faits_marquants_depuis_2020_001_214.jpg
EVENEMENTS ET
FAITS MARQUANTS
DEPUIS 2020





OEBPS/Images/couv.jpg
Marion Delattre

LES EVENEMENTS
ET FAITS MARQUANTS

(Bréal
o





OEBPS/Fonts/Parabolica-Light.otf


OEBPS/Fonts/AvenirLTStd-Light.otf




OEBPS/Fonts/Parabolica-Bold.otf


OEBPS/Fonts/Parabolica-Medium.otf


OEBPS/Fonts/Parabolica-Regular.otf


OEBPS/Fonts/Parabolica-LightOblique.otf


OEBPS/Fonts/AvenirLTStd-Black.otf



